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attendu qu’une municipalité est un organisme muni-
cipal au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.11 
de cette loi sauf dans la mesure expressément prévue par 
la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisation 
préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.13 
de cette loi le gouvernement peut, dans la mesure et aux 
conditions qu’il détermine, exclure de l’application de la 
section II de cette loi, en tout ou en partie, une entente ou 
une catégorie d’ententes qu’il désigne;

attendu qu’il y a lieu d’exclure de l’application du 
premier alinéa de l’article 3.11 de cette loi la catégorie 
des ententes entre une municipalité et le gouvernement 
du Canada nécessaires à la mise en œuvre de l’Entente 
relative à la participation de policiers au Programme des 
Missions internationales des policiers affectés au maintien 
de la paix qu’ils auront conclue;

iL est ordonnÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation, de la ministre de la Sécurité publique et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne:

que les municipalités soient autorisées à conclure  
respectivement avec le gouvernement du Canada l’Entente 
relative à la participation de policiers au Programme des 
Missions internationales des policiers affectés au maintien 
de la paix, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret et qui sera, dans chaque cas, complété 
pour identifier les éléments nécessaires à sa conclusion;

que soit exclue de l’application du premier alinéa de 
l’article 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30) la catégorie des ententes entre une munici-
palité et le gouvernement du Canada nécessaires à la mise 
en œuvre de chaque Entente relative à la participation de 
policiers au Programme des Missions internationales des 
policiers affectés au maintien de la paix.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves oueLLet

70481

Gouvernement du Québec

Décret 437-2019, 17 avril 2019
concernant l’approbation de l’Entente relative  
à la participation de policiers au Programme des 
Missions internationales des policiers affectés au main-
tien de la paix entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada et l’exclusion de la catégorie 
des ententes nécessaires à la mise en œuvre de cette 
entente de l’application de l’article 3.8 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif

attendu que le gouvernement du Canada coordonne 
le déploiement de policiers qualifiés dans le cadre de 
diverses missions de paix internationales;

attendu que le gouvernement du Québec souhaite 
prêter des policiers de la Sûreté du Québec au gouverne-
ment du Canada afin que ces policiers participent à des 
missions de paix internationales;

attendu que le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada souhaitent conclure l’Entente 
relative à la participation de policiers du Québec au 
Programme des Missions internationales des policiers 
affectés au maintien de la paix afin de convenir des moda-
lités opérationnelles et financières du prêt de policiers de 
la Sûreté du Québec par le gouvernement du Québec au 
gouvernement du Canada et de leur participation à des 
missions de paix internationales; 

attendu que le paragraphe 2° de l’article 9 de la Loi 
sur le ministère de la Sécurité publique (chapitre M-19.3) 
prévoit que les fonctions de la ministre de la Sécurité 
publique consistent plus particulièrement à favoriser et  
à promouvoir la coordination des activités policières;

attendu que l’Entente relative à la participation de 
policiers du Québec au Programme des Missions interna-
tionales des policiers affectés au maintien de la paix est 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30); 

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8  
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.13  
de cette loi le gouvernement peut, dans la mesure et aux 
conditions qu’il détermine, exclure de l’application de la 
section II de cette loi, en tout ou en partie, une entente ou 
une catégorie d’ententes qu’il désigne;
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attendu qu’il y a lieu d’exclure de l’application  
du premier alinéa de l’article 3.8 de cette loi la catégo-
rie des ententes entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada nécessaires à la mise en œuvre 
de l’Entente relative à la participation de policiers au 
Programme des Missions internationales des policiers 
affectés au maintien de la paix;

iL est ordonnÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique et de la 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

que l’Entente relative à la participation de policiers 
au Programme des Missions internationales des poli-
ciers affectés au maintien de la paix entre le gouverne-
ment du Québec et le gouvernement du Canada, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint  
à la recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvée;

que soit exclue de l’application du premier alinéa de 
l’article 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30) la catégorie des ententes nécessaires à la 
mise en œuvre de l’Entente relative à la participation de 
policiers au Programme des Missions internationales des 
policiers affectés au maintien de la paix entre le gouver-
nement du Québec et le gouvernement du Canada, et ce, 
pour la durée de cette entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves oueLLet

70482

Gouvernement du Québec

Décret 438-2019, 17 avril 2019
concernant le versement d’une subvention de  
4 937 342 $ à la Société du parc Jean-Drapeau pour la 
tenue du Grand Prix de Formule 1 du Canada à Montréal 
pour l’année 2019

attendu que le gouvernement du Québec, le gouver-
nement du Canada, l’Office des congrès et du tourisme du 
grand Montréal inc. et la Société du parc Jean-Drapeau 
ont conclu le Protocole d’entente amendé relatif à la tenue 
du Grand Prix de Formule 1 du Canada à Montréal, 
approuvé par le décret numéro 552-2017 du 7 juin 2017, 
et ce, afin d’assurer la tenue de cet événement jusqu’en 
2029 inclusivement;

attendu qu’en vertu de ce Protocole d’entente, la 
participation du gouvernement du Québec à la tenue du 
Grand Prix de Formule 1 du Canada à Montréal est fixée 
à 4 937 342 $ pour l’année 2019;

attendu que le premier alinéa de l’article 6 de la Loi 
sur le ministère du Tourisme (chapitre M-31.2) prévoit que 
la ministre peut prendre toute mesure utile à la réalisation 
de sa mission, notamment, fournir aux personnes, aux 
entreprises et aux organismes les services qu’elle juge 
nécessaires au développement touristique du Québec et 
apporter, aux conditions qu’elle détermine dans le cadre 
des orientations, politiques et des stratégies gouvernemen-
tales et, dans certains cas, avec l’autorisation du gouver-
nement, son soutien financier ou technique à la réalisation 
d’actions ou de projets;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à verser une subvention de 4 937 342 $ à la 
Société du parc Jean-Drapeau pour la tenue du Grand Prix 
de Formule 1 du Canada à Montréal pour l’année 2019, 
le tout aux dates convenues dans le Protocole d’entente 
amendé relatif à la tenue du Grand Prix de Formule 1 du 
Canada à Montréal, approuvé par le décret numéro 552-
2017 du 7 juin 2017;

attendu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions  
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

iL est ordonnÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

que la ministre du Tourisme soit autorisée à verser 
une subvention de 4 937 342 $ à la Société du parc Jean-
Drapeau pour la tenue du Grand Prix de Formule 1 du 
Canada à Montréal pour l’année 2019, le tout aux dates 
convenues dans le Protocole d’entente amendé relatif à la 
tenue du Grand Prix de Formule 1 du Canada à Montréal, 
approuvé par le décret numéro 552-2017 du 7 juin 2017.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves oueLLet

70483

Gouvernement du Québec

Décret 439-2019, 17 avril 2019
concernant l’acquisition par expropriation de  
certains biens pour la construction ou la reconstruction 
du pont P-03369, au-dessus de la rivière Fouquette, sur 
la route 289, situé sur les territoires des municipalités 
de Saint-André et de Saint-Alexandre-de-Kamouraska

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 12  
de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre des 
Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à gré 
ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;
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